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L'INFLUENCE DU STOÏCISME CHEZ PIERRE ABÉLARD: 
LA NOTION DE CONSENSUS 

GUY HAMELIN' 1' 

1. Introduction 

L'identification sans équivoque de la faute morale représente un trait 
reconnu de l'éthique d'Abélard. Même en étant particulièrement près de 
la position augustinienne à ce sujet, notre auteur a le mérite d'exposer 
dans l'Ethica 1 une conception du péché à la fois uniforme et précise, ce qui 
n'est pas toujours le cas chez son célèbre prédécesseur. Peu importe, ces 
deux philosophes ont en commun de défendre une thèse d'origine stoï
cienne à l'égard de la définition de la faute morale, notamment lorsqu'ils 
se réfèrent à la notion d'assentiment (adsensus-adsensio) ou de consente
ment (consensus-consensio), qui se trouve au cœur même de leurs concep
tions respectives 2• Les interprètes d'Augustin et d'Abélard reconnaissent 
sans grande difficulté cet emprunt à l'école du Portique, mais ils s'intéres
sent assez peu ou pas du tout au contexte historique dans lequel apparaît 
ce concept. 

Dans le présent article, après avoir identifié l'essentiel de la conception 
abélardienne de la faute morale, nous examinons les principaux emplois 
faits par les stoïciens anciens et de l'époque impériale de cette notion de 
consentement ou d'assentiment, èn grec cruyKaTa0wlç. Cela nous conduit à 
des territoires inattendus ou, du moins, nous mène vers des domaines phi
losophiques plutôt éloignés de la morale. Nous voyons par la suite comment 
ce matériel est recueilli par Augustin et adapté spécifiquement aux ques
tions éthiques, avant d'être récupéré ultérieurement par Abélard. Toute 
cette démarche nous montre enfin jusqu'à quel point Abélard demeure fidèle 

·* Universidad Federal de Brasilia. 
1 Peter Abelard's Ethics, D. E. Luscombe (ed.), Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 
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2 En plus du verbe consentire, nous rencontrons chez Augustin les formes équi• 
va]entes suivantes: assensus, assensio et cons(!ntio (cf. Contra Secundinum Mani• 
chaeum 25; De continentia II, 3; De praedestinatione Sanctorum II, 5; De sermone 
Domini in monte I, 12, 34; De spiritu et littera 31, 54; Enarratio in Psalmum L, 3 et 
CXVIII; Expositio q[wrumdam propositionum ex Epistola ad Romanos XIII-XVIII; 
Sermo VI, XCVIII et CLV). Étant donné son importance comme traducteur et diffuseur 
du vocabulaire philosophique grec, soulignons que Cicéron utilise dans le même sens 
les termes adprobatio et approbatio (cf. Academica posteriora I, 40; Academica priora 
II, XII, 37-39; De fato XVIII, 42). 




